
POUR UNE AGRICULTURE  
LOCALE ET ÉCOLOGIQUE :
PLACE À L’AUTONOMIE 
PROTÉIQUE



VOICI COMMENT LES TERRES SONT OCCUPÉES  
DANS L’UNION EUROPÉENNE.

LE PROBLÈME :  
TROP DE TERRES AGRICOLES SONT DÉDIÉES À L’ALIMENTATION  

DE NOS ANIMAUX D’ÉLEVAGE, À L’INTÉRIEUR  
MAIS AUSSI À L’EXTÉRIEUR DES FRONTIÈRES EUROPÉENNES.



OCCUPATION DES SOLS   
DANS L’UNION  EUROPÉENNE*

* L’UNION EUROPÉENNE CORRESPOND, DANS CE DOCUMENT,  
 À L’UNION EUROPÉENNE DES 28 (ROYAUME-UNI COMPRIS)
SOURCES DE DONNÉES : CORINE LAND COVER 2018,  
“FEEDING THE PROBLEM:  THE DANGEROUS INTENSIFICATION OF 
ANIMAL FARMING IN EUROPE”  GREENPEACE 2019, EUROSTAT, 
COMTRADE.
RÉALISATION DE LA CARTE : GREENPEACE FRANCE, 2020.
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PRÈS DE 50% DES SOLS  
DE L’UNION EUROPÉENNE
SONT DÉDIÉS 
À L’AGRICULTURE
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* DONT PRAIRIES PERMANENTES ET TEMPORAIRES

PLUS DE 70%  
DE CES TERRES AGRICOLES 
SONT UTILISÉES  
POUR L’ALIMENTATION 
ANIMALE 71%

29%

TERRES AGRICOLES 
DÉDIÉES  À L’ALIMENTATION 
ANIMALE*

TERRES AGRICOLES 
DÉDIÉES  À L’ALIMENTATION 
HUMAINE ET AU SECTEUR 
INDUSTRIEL



VOICI LA RÉPARTITION 
DES TERRES AGRICOLES 
DESTINÉES  
À L’ALIMENTATION  
ANIMALE

<1%

48%

18%

SOJA (CULTIVÉ EN EUROPE)

PRAIRIES PERMANENTES

27% CÉRÉALES

AUTRES (OLÉAGINEUX, 
ENSILAGE...) 

7% PRAIRIES TEMPORAIRES



EN PLUS DE  
CES TERRES UTILISÉES  
POUR LA PRODUCTION 
DE L’ALIMENTATION 
ANIMALE,

L’UE MOBILISE  
11,9 MILLIONS D’HECTARES  

DE SOJA À L’ÉTRANGER  
POUR SATISFAIRE  

SES BESOINS  
POUR L’ÉLEVAGE

(SOIT LA SURFACE DU BENELUX  
ET DU DANEMARK)

BELGIQUE      PAYS-BAS      LUXEMBOURG      DANEMARK
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